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DOMINIQUE NEUMAN

Avocat

1535, rue Sherbrooke Ouest

Rez-de-chaussée, Local Kwavnick

Montréal (Qué.) H3G 1L7

Tél. 514 849 4007

Télécopie 514 849 2195

Courriel energie @ mlink.net

Membre du Barreau Du Québec
Montréal, le 14 octobre 2004 [v.r.]

M. Jean-Noël Vallière, B. Sc. (Écon.), Président de l'audience

M. Michel Hardy, B. Sc. A., MBA, régisseur

Me Marc-André Patoine, B. A., LL.L., régisseur

Régie de l'énergie

800 Place Victoria

Bureau 255

Montréal (Qué.) H4Z 1A2 

Att.
Me Véronique Dubois, Secrétaire de la Régie

Re:
Dossier RDÉ R-3541-2004.


Cause tarifaire 2005-2006 d'Hydro-Québec Distribution.


Budget prévisionnel et de participation de Stratégies Énergétiques (S.É.) et de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) sur la demande tarifaire.
Monsieur le Président de l'audience,

Messieurs les régisseurs

Madame le Secrétaire de la Régie,

Il nous fait plaisir de déposer sous pli le budget prévisionnel et de participation de Stratégies Énergétiques (S.É.) et de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) sur la demande tarifaire au présent dossier.

Ce budget est établi en conformité avec les barèmes établis par le Guide de paiement de frais des intervenants (Dossier R-3500-2002, annexe à la décision D-2003-183) ainsi qu"à la décision D-2004-182 (p. 12), estimant à dix jours la durée de l'audience, et à la décision D-2004-194 spécifiant que le présent budget doit inclure la totalité du temps d'audience prévu par l'intervenant, y compris celui relatif aux structures tarifaires.  Par contre, le temps de préparation n'inclut pas le sujet des structures tarifaires, déjà couvert par le budget s'y rapportant et la décision D-2004-194. 

Nous attirons l'attention du Tribunal sur le fait que le budget soumis par les présents intervenants est substantiellement inférieur aux barèmes de "budget prévisionnel" énoncés au Guide de paiement des frais des intervenants.

Stratégies Énergétiques (S.É.) et l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) précisent qu'ils interviendront notamment sur les sujets suivants (classés dans l'ordre numérique des pièces d'Hydro-Québec Distribution) :

La structure tarifaire (HQD-1)

Ce sujet est un des sujets principaux abordés par l'intervenant.  Le budget de préparation pour ce sujet est déjà couvert par celui déposé par les présents intervenants le 10 septembre 2004 et par la décision D-2004-194, mais le budget d'audience est inclus aux présentes.  Une preuve d'expertise sur ce sujet a déjà été déposée par SÉ-AQLPA le 30 septembre 2004.

Budget d'enfouissement du réseau (HQD-3 et HQD-9)

Les présents intervenants ont déjà antérieurement exprimé leur préoccupation au sujet du fait que les budgets prévus en enfouissement du réseau n'étaient pas dépensés.   Ils réitèrent leur préoccupation devant l'annonce par le distributeur de son intention de décroître ce budget en attendant une refonte non précisée de ce programme (HQD-3, Doc. 1, p. 13, lignes 10-16; HQD-9, doc. 1, pp. 21-22 et tableau 13).

Compte reporté sur les écarts nets d'approvisionnement (HQD-3, Doc. 1, p. 20; HQD-5, Doc. 3, p. 25)

Les présents intervenants se prononceront sur la proposition du Distributeur de constituer un compte reporté englobant tous les écarts nets d'approvisionnement, en tenant compte de la stratégie d'approvisionnement du Distributeur.

La prévision de la demande (HQD-3 Doc. 2) et les achats d'électricité (HQD-8, Doc. 2, HQD-12, Doc. 2)

La prévision de la demande utilisée par HQD aux fins d'établir les tarifs 2005-2006 est nouvelle et n'a pas encore été étudiée dans les dossiers antérieurs de la Régie.  Notre expert posera certaines questions à Hydro-Québec Distribution exprimant ses préoccupations quant aux hypothèses utilisées pour établir la prévision de la demande, notamment les hypothèses de prix du pétrole.  Il examinera également les variations des taux de pertes utilisés.  Selon les réponses qui seront fournies par Hydro-Québec, notre expert déposera un court rapport sur ces sujets.

Les indicateurs d'efficience (HQD-4)

Les présents intervenants vérifieront comment HQD tient compte ou envisage de tenir compte, dans ses indicateurs d'efficience, des modifications à ses encadrements techniques de réseau, tel que par exemple : la révision des normes aériennes suite au verglas, les guides de charge des transformateurs et des câbles moyenne tension pour réduire les coûts et appliquer les normes environnementales (tel que mentionné à la pièce HQD-4, Doc. 1, p. 36, tableau).  Selon les réponses qui seront fournies par Hydro-Québec, de brèves représentations seront faites à ce sujet en audience.

Cavalier (HQD-5 Doc. 2)

Les présents intervenants sont favorables à la répartition sur 12 mois (plutôt que sur 9 mois) de la hausse tarifaire liée au cavalier proposé par HQD, en raison de la cohérence de ce choix avec les signaux transmis aux consommateurs par les diverses composantes de la variation tarifaire et de la réforme de la structure tarifaire.

Allocation des coûts des nouveaux approvisionnements (HQD-5, Doc. 3)

Les présents intervenants se prononceront sur la méthode d'allocation des coûts des nouveaux approvisionnements, qu'Hydro-Québec propose d'établir suivant les mêmes facteurs de répartition que les approvisionnements existants (plutôt que selon la croissance marginale de la demande de chaque catégorie tarifaire).  Notre expert élaborera sur la cohérence de ces deux méthodes avec les principes tarifaires déjà retenus par la Régie dans d'autres dossiers et fera une recommandation.

Activités réglementées et non réglementées (HQD-5, Doc. 4)

Ce sujet est un des sujets principaux abordés par l'intervenant.  SÉ-AQLPA déposera une preuve, par un témoin issu de l'industrie des produits en efficacité énergétique, Madame France Sergerie, présidente 2004-2005 de la Corporation des entreprises de traitement de l'air et du froid (CETAF), et soumettra des représentations afin de demander à la Régie que les services fournis à HydroSolutions par HQD soient comptabilisés non pas selon le coût de ces services, mais sur leur valeur marchande.  Une telle modification de la manière de calculer ces frais serait plus équitable envers d'autres fournisseurs de produits d'efficacité énergétique, qui n'ont pas le privilège de pouvoir rejoindre l'ensemble du marché par HydroContact, et qui eux-mêmes devraient payer la valeur marchande d'un tel service s'ils désiraient diffuser leur publicité.  Les services fournis par HQD à HydroSolutions incluent l'accès de la publicité dans le bulletin HydroContact adressé à tous les clients de HQD, ainsi que divers services de facturation et de gestion énumérés à la pièce HQD-5, Document 4, pages 5-6 et au Dossier R-3492-2002, Phase 2, Pièce HQD-3, document 3, pages 7-8.

Prévision à long terme des investissements (HQD-9)

Les présents intervenants notent une prévision de croissance importante des investissements liés au respect des exigences de 2006 à 2009 (HQD-9, Doc.1, p. 23).  De plus, on ignore quelle est la prévision à long terme pour les investissements dans les réseaux autonomes; HQ a conclu plusieurs ententes avec des communautés autochtones en vue de les raccorder au réseau principal; des raccordements au réseau principal de réseaux autonomes de la Côte-Nord ou de la Haute-Mauricie ont également été envisagés.  HQD ne présente pas de vue d'ensemble de cette question.  SÉ-AQLPA présentera une preuve sur ces questions en demandant à ce que le Distributeur dépose, dans ses causes tarifaires, de l'information plus détaillée sur ses prévisions à long terme d'investissements, tel que cela est d'ailleurs déjà requis par la Régie auprès de TransÉnergie.

La stratégie tarifaire de HQD (HQD-13)
Ce sujet est un des sujets principaux abordés par l'intervenant.  SÉ-AQLPA sont surpris que HQD n'intègre pas à sa nouvelle grille tarifaire proposée pour 2005-2006 (HQD-13) ses modifications à la structure tarifaire (HQD-1).  SÉ-AQLPA, par l'entremise de leur expert, inviteront la Régie à intégrer aux tarifs de 2005-2006 les modifications proposées à la structure tarifaire.

Comme ils l'avaient déjà souligné antérieurement, SÉ-AQLPA, par leur expert, feront valoir l'importance de la cohérence du message transmis aux consommateurs, émanant à la fois des hausses tarifaires et des modifications à la structure des tarifs eux-mêmes.  Ces modifications doivent viser à faire payer le vrai coût de l'énergie par la clientèle, donner un message qui favorise l'efficacité énergétique tout en restant socialement équitable, en minimisant l'impact sur les clientèles et consommations captives.

SÉ-AQLPA se prononcera, en fonction des principes de développement durable déjà exprimés dans des causes antérieures, sur la stratégie tarifaire de HQD et la hausse demandée, en tenant compte des modifications parallèlement apportées à la structure tarifaire.

Espérant le tout à votre entière satisfaction, nous vous prions, Monsieur le Président de l'audience, Messieurs les régisseurs, Madame le Secrétaire de la Régie, de recevoir l'expression de notre plus haute considération.

Dominique Neuman, LL.B.

Procureur de Stratégies Énergétiques (S.É.) et de
l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA)
p.j.

c.c.
La demanderesse.


